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F
de la 17ème édition du salon des services à la personne qui se

renforcer ce secteur méconnu qui permet « au pays de tourner

%« Les services à la personne sont les femmes et les hommes

des cours à domicile. Ils nous rendent la vie professionnelle

possible »

les journalistes ce mardi 28 novembre.

Le ministère des Finances a notamment annoncé « une réforme

du cahier des charges pour obtenir l’agrément » qui permet

d’exercer ce type d’emploi. Cet assouplissement vise les mi-

« un assou-

plissement pour exercer une activité complémentaire ». «Le

micro-entrepreneur va pouvoir augmenter son volant d’activités.
Cela va permettre d’exercer une activité en dehors des services à

au premier janvier 2025.

Il s’agit
».

. Mais les conditions de travail

rémunérations peuvent jouer sur le manque d’attractivité du

secteur.

crédit d’impôt important en cas de l’embauche d’un salarié à
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domicile. Ce crédit d’impôt peut aller jusqu’ à 50% des dépenses

engagées.

Vieillissementde la population

lissement de la population tricolore et la volonté des familles de

maintenir les seniors à domicile. D’après une note de la direction

Et le nombre de personnes âgées dépendantes devrait grimper

travaillant dans ce secteur n’augmente pas au même rythme. «

territoire »

secteur de l’emploi à domicile et des services à la personne

la ministre Olivia Grégoire assure que « ce travail a été fait en

concertation avec les fédérations. On a pris le temps de discuter

avec les entreprises » « cherchaient

parfois à contourner les règles » « ces

assouplissements se font en parallèle avec des exigences de

sécurité renforcée. Cela ne se fait pas au détriment de la qualité

assure-t-elle.

Quatre chiffres clés sur le secteur des services à la personne

- le secteur des services à la personne compte 3,3 millions de

particuliers employeurs et 1,3 million de salariés

- Montant des aides publiques pour les services à la personne:

14,5 milliards d’euros

- 85% 7
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